
Arrêté préfectoral de protection de biotope 
« Les reculées de la Haute-Seille »

N° 117
Date : 31 janvier 2006
Communes concernées : Baume-les-Messieurs, Blois-
sur-Seille, Château-Chalon, Crançot, Granges-sur-Baume, 
Ladoye-sur-Seille, Nevy-sur-Seille, Voiteur
Superfi cie totale : 422 ha 
Objectif :  préserver l’intégrité des différents habitats : 
falaises, éboulis, pelouses et forêts
Faune : Faucon pèlerin, Faucon crécerelle, Grand corbeau, 
Grand-duc d’Europe, Martinet alpin, Hirondelle de rochers, 
Hirondelle de fenêtre, Molosse de Cestoni, Vespère de Savi
Flore : Stipe penné, Aspidium à soies raides, Épipactis 
à petites feuilles, Hornungie des pierres, Oeillet de 
Grenoble, Ophrys abeille, Saxiphrage du Groenland, 
Sisymbre d’Autriche, Trèfl e strié

En bref
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Les reculées de la Haute-Seille

Ministère de l'Écologie,  du Développement Durable, 

des Transports et du Logement

www.developpement-durable.gouv.fr

Arrêté préfectoral de protection de biotope
du 31 janvier 2006

L’intégralité de l’arrêté est téléchargeable sur le site : 
www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr
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La règlementation

Afi n de prévenir la destruction ou l’altération des biotopes, il est 
interdit de : 
• retourner les pelouses calcaires,
• procéder à des remblaiements ou extraire des matériaux,
• déposer tous produits, matériaux ou déchets, 
• installer tout équipement fi xe sur les parois rocheuses*,
• pratiquer des activités sportives ou de loisir sur les parois 
rocheuses : escalade, descente en rappel, canyonning...*
• réaliser tout type de construction en dehors des abris pour les 
animaux nécessaires à la poursuite des activités pastorales,
• porter atteinte au milieu par l’usage du feu,
• introduire de nouvelles espèces différentes de celles déjà présentes.
* à l’exception de la zone autorisée à « Sermu »

Certains travaux, s’ils ne s’inscrivent pas dans le cadre du 
document d’objectifs du site Natura 2000 « Reculées de la Haute-
Seille », sont soumis à autorisation préfectorale.

Les travaux forestiers autres que manuels et utilisant des moteurs 
thermiques sont interdits du 15 février au 15 juin afi n de garantir 
la tranquillité des espèces protégées en période de reproduction.

Le non-respect de la règlementation expose les contrevenants à 
des sanctions pénales.

Espaces protégés par l’APPB
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Le retournement des pelouses, 
les remblaiements et l’extraction 

de matériaux sont interdits

Dépôts de matériaux et 
déchets interdits

Escalade interdite

Réglementé

Espaces boisés
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... où faune et flore des milieux rocheux 
cohabitent en harmonie

Au coeur du Jura, à une quinzaine de kilomètres à l’Est de Lons-
le-Saunier, le premier plateau jurassien, entaillé par des vallées 
profondes et étroites, offre un paysage exceptionnel. La formation 
de dolines, grottes, galeries souterraines, gouffres témoigne d’une 
érosion karstique intense dont le phénomène le plus spectaculaire 
est la formation des reculées.

Les reculées de la Haute-Seille sont protégées par un arrêté 
préfectoral de protection de biotope depuis le 31 janvier 2006. Cet 
arrêté concerne six sites répartis sur huit communes implantées de 
part et d’autre de la vallée.

L’intérêt de ces sites réside dans la diversité des habitats naturels 
qui les composent. Les milieux rocheux sont extrêmement présents : 
falaises, éboulis et grottes. On peut y observer des oiseaux des 
parois rocheuses et des espèces végétales remarquables. Les 
pelouses rases des corniches et les forêts de pentes présentent aussi 
une grande richesse naturelle. En plus du relief varié, les conditions 
climatiques favorisent la présence d’une grande diversité tant du 
point de vue faunistique que fl oristique, et notamment d’espèces 
rares et protégées.

Lieu touristique au caractère pittoresque et historique, la reculée 
de Baume-les-Messieurs est classée au titre des sites depuis le 11 
mars 1998. A cela s’ajoutent un patrimoine naturel et une diver-
sité  biologique remarquables bénéfi ciant de l’inscription au réseau 
européen Natura 2000.

Les reculées de la Haute-Seille,
un  site d’exception...

Les reculées de la Haute-Seille offrent des conditions optimales 
pour l’épanouissement de certaines espèces. L’ensemble du cor-
tège d’oiseaux des milieux rocheux et une grande variété d’es-
pèces fl orales remarquables ont ainsi colonisé le site.

Les falaises constituent un site de nidifi cation pour quelques 
couples de Faucons pèlerins. Espèce en fort déclin dans les années 
1980, les actions conduites dans le massif jurassien ont assuré son 
maintien puis son extension vers d’autres régions. Son concur-
rent naturel, le Grand-duc d’Europe, niche lui aussi dans les zones 
rocheuses du site tout comme le Grand corbeau. Deux espèces de 
chauves-souris apprécient ces milieux, en particulier les fi ssures 
de ces falaises : le Molosse de Cestoni et le Vespère de Savi.

Pour la fl ore, de nombreuses espèces protégées en Franche-
Comté sont localisées uniquement sur ces milieux rocheux  : 
corniches, éboulis, pieds de falaise, pelouses sèches. La fraîcheur 
et l’humidité de certaines zones permettent la survie de quelques 
plantes rares comme la Saxifrage du Groenland. Présente en France 
uniquement dans le Jura, c’est Baume-les-Messieurs qui héberge 
la plus belle population française. En conditions ensoleillées, les 
pentes rocheuses permettent le développement de l’Hornungie 
des pierres et du Sisymbre d’Autriche, tous deux protégés au 
niveau régional.

Références réglementaires 
Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope sont pris en application du 
Code de l’environnement (L.411-1 et 2, R.411-15 à R.411-17 et R.415-1).

Un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) est une 
mesure prise par le préfet pour protéger un milieu de vie abritant 
une ou plusieurs espèces animales et/ou végétales sauvages 
protégées. Il a pour objet de réglementer ou d’interdire l’exercice de 
certaines activités susceptibles de dégrader ou détruire le biotope.

Les objectifs
L’arrêté de protection de biotope a pour objectif la préservation des 
milieux naturels nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au 
repos ou à la survie des espèces animales ou végétales protégées 
par la loi. 

Un APPB peut concerner plusieurs 
espèces et comprendre plusieurs 
sites géographiques élémentaires.

Les APPB en Franche-Comté
La région est reconnue au niveau 
national pour son implication 
dans la mise en œuvre de cet 
outil de protection. Elle compte 
une trentaine d’APPB, soit près de 
300 sites élémentaires protégés 
représentant un peu moins de 1,7% 
du territoire régional (27 000 ha).

5 grands réseaux en 
Franche-Comté 
Cinq réseaux principaux regroupent 
les APPB de Franche-Comté :
- les falaises, corniches et pelouses,
- les grottes et mines,
- les ruisseaux,   
- les forêts d’altitude,
- les zones humides.

Qu’est ce qu’un arrêté préfectoral de 
protection de biotope ?

p

Qu’est qu’un 
biotope ?
Un biotope est  un 
milieu caractérisé 
par des facteurs 
physiques, chimiques, 
climatiques constituant 
l’environnement d’un 
ensemble d’êtres vivants.
Ce biotope, le plus souvent 
naturel, peut être parfois 
artifi ciel (combles, 
mines, ...) dans la mesure 
où il constitue le lieu de 
vie d’une espèce.
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